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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-12585

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-12585

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-80623
09/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CD13 - DAP - Service Achats/Marchés - Prestations IntellectuellesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22130001500247N° National d'identification : 
Marseille cedex 20Ville : 

13256Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Formation de télépilotes professionnels de drones civils pour les besoins du Intitulé du marché : 
département des Bouches du Rhône

80500000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière Critères d'attribution : 
Critères d'attribution : suivante : 1-Prix des prestations 40 % 2-Organisation, qualification et expérience 
de l'équipe dédiée à la réalisation des prestations 30 % 3-Outils et méthodes pédagogiques 30 % La 
note finale est calculée sur 100.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué sans montant minimum annuel et avec un montant maximum annuel de 30 
000 euro(s) H.T., pour une durée d'un an reconductible trois fois à CAP ELAN FORMATION.

03/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-12585
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